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   PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 
 I-1.    OBJET DE L’ENQUETE 

 

L élaboration  du Plan Local d’Urbanisme  de la Commune de Névache  a fait 

l’objet d’une délibération  du Conseil Municipal en date du 23 Novembre 2015. 

 

 

Conformément à l’article R 121-4-11 du Code de l’Urbanisme, un descriptif du 

projet a été transmis à l’autorité de l’Etat compétente en matière 

d’environnement pour examen avec une réception du dossier le 24 Juin 2019. 

  

La concertation a débutée le 24 Novembre 2015 par la mise à disposition d’un 

cahier destiné à recueillir les observations du public ; suivi de 2 réunions 

publiques les 29 mars 2019 et 27 juillet 2017. Le registre a recueilli 46 

remarques (directement ou par mail ou courrier). Elles ont fait l’objet de 

réponses intégrées au dossier d’enquête : Pièce B- Pièces administratives. 

L’information a été renforcée par l’envoi de Mails aux résidents ; la deuxième 

réunion de concertation du 3 Aout 2017 à 18 H à connu une fréquentation 

d’environ 65 personnes. 

 La production de ces réunions publiques a été une aide à la décision des Elus  

sur les zonages, en particulier les zones constructibles.  

 

 L’ensemble des délibérations et arrêtés qui permettent d’engager l’élaboration 

du PLU : de la prescription et les modalités de concertation ; objectifs ; PADD ; 

arrêt du projet à la mise à l’enquête publique entre le 23 Novembre 2015 et le 17 

septembre 2019. 

 

Le bilan de la concertation, largement positif, est entériné par une délibération 

du Conseil Municipal en date du 20 mai 2019. Il indique  la déclinaison des 

moyens utilisés pour l’information, les moyens offerts au public : registre, 

rencontre avec les Elus et Monsieur le Maire  et de soumettre le plan arrêté pour 

avis aux PPA et sur demande, aux communes limitrophes. 

 

Le dossier a fait l’objet d’une consultation des Personnes Publiques Associées 

avec une réunion de travail le 30 octobre 2017 en amont de la réunion les 

documents étaient disponibles sur une plateforme internet. Les PPA ont été 

informées avec la possibilité de faire des remarques et requêtes à intégrer au 

dossier final.  
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Les débats au sein du conseil municipal sur l’élaboration du PLU ont eu lieu 

durant toute la procédure et pour chacune des délibérations. ( Pièce B- Pièces 

administratives).  

 

 La décision n° E 19000119/13du 26/08/2019 de Madame la Présidente du 

Tribunal Administratif de Marseille  me désigne comme commissaire enquêteur. 

  

L’arrêté n° A 201911 de Monsieur  le  Maire de Névache en date du 17  

Septembre 2019, prescrivant l’enquête publique de l’élaboration du Plan Local 

d’Urbanisme et son organisation.  

 

Les orientations retenues par la commune découlent de l’article L 123-1 et  

suivants et article R.123-19 et suivants du code de l’Environnement; ainsi que 

de l’article L153-19 du code de l’Urbanisme: 

 

 

La présente enquête est diligentée pour recueillir les observations du public sur 

les diverses dispositions concernant l’ensemble des pièces du dossier 

d’élaboration  du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Névache.  

 

 

 

 

I-2 COMPOSITION DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 

 

 

Ce dossier comporte les éléments ci-après : et d’un poids de 6 kg 
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 Une note introductive ; 

 

 L’arrêté n° A201911017  prescrivant l’enquête publique à l’élaboration du 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Névache en date du  17 

septembre 2019 et par visa  AR  Préfecture du 17 Septembre 2019 ;  

 

 La mention des textes régissant l’enquête publique ;  

 La délibération du conseil municipal n° 2019/00020 en date du 20 mai 

2019arrêtant le projet du plan local d’urbanisme ;  

 Le bilan de la concertation comprenant la synthèse des observations et des 

propositions formulées par le public lors de la concertation ;  

 Le projet du Plan Local d’Urbanisme comprenant : 

un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de développement 

durable, des orientations d’aménagement et de programmation, un 

règlement avec des documents écrits et graphiques et des annexes ; 

 Les avis émis par les personnes publiques associées ;  

 L’avis de la commission départementale de la préservation des espaces 

naturels, agricoles et forestiers ; 

 L’avis de la commission départementale de la Nature, des Paysages et des 

Sites concernant la demande de dérogation au titre de l’article L122-7 du 

Code de l’Urbanisme pour le secteur de la Chapelle Saint Hippolyte ; 

 L’avis de l’autorité environnementale. 
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Le dossier à la disposition du public sera consultable sur le site internet 

www.nevache.fr à cet égard un poste informatique est à la disposition du 

public dans la salle de réunion de la Mairie.  

L’ensemble des documents me semble très satisfaisant et très complet pour 

une bonne compréhension des documents  et des plans, le rapport de 

présentation est très dense mais d’une lecture facile.  

 

Il aurait été bien d’identifier les bâtiments officiels : Mairie, Eglise ou 

Chapelles, Office de Tourisme, Station.  

 

Le dossier  est consultable depuis l’ouverture de l’enquête sur le site de la 

mairie de Névache avec possibilité d’envoyer un courriel et cela jusqu’à sa 

clôture.  

 

 

 

 

 

I-3 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

I-3.1. – Publicité  

 

L’avis d’enquête a été publié conformément aux dispositions de l’article 7 de 

l’arrêté du Maire en date du 17 Septembre 2019 dans deux journaux locaux 

officiels : 

 - 1
ère

  insertion 15 jours avant l’ouverture de l’enquête 

              Dauphiné Libéré du 20/ 09/2019 quotidien 

              Alpes Midi du 19 /09/2019  hebdomadaire  

 

- 2
ème

 insertion dans les 8 jours suivant l’ouverture de l’enquête 

              Dauphiné Libéré du 08/10/2019  quotidien   

              Alpes Midi du 10/10/2019  hebdomadaire 

 

L’avis a été  affiché dans les lieux habituels d’information et panneaux 

communaux et notamment en mairie. 

 

Le certificat d’affichage a été dressé par Monsieur le Maire et j’ai pu 

constater moi-même les affichages en Mairie et divers panneaux d’affichage.  

 

L’avis est resté affiché durant toute l’enquête à la Mairie et sur tous les points 

d’affichage de la Commune.  

 

http://www.nevache.fr/


7 

 

N° E 19000119/13 

 
 

Affichage mairie de Nevache 
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Un des panneaux d’affichage 
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I-3-2. –Mise à disposition du public 

 

 

Le dossier a été mis et tenu à la disposition du public, après visa par le 

commissaire enquêteur de toutes les pièces,  dès le premier jour de l’enquête 

et jusqu’au dernier jour inclus. 

 

Il pouvait être consulté dans les bureaux de la Mairie aux jours habituels 

d’ouverture au public, à savoir : 

    Tous les  lundis, mardis, jeudis et vendredis : de 10h00 à 12 h00 et de 

13h3015h00 ainsi que les horaires correspondant aux permanences du 

commissaire enquêteur. Dés l’ouverture de  l’enquête le dossier est 

disponible sur le site internet de la commune avec possibilité d’envoyer un 

message par voie électronique à l’adresse mentionnée dans l’arrêté article 3. 

 

Durant l’enquête, cinq permanences du Commissaire Enquêteur ont été 

assurées en Mairie ; conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté 

de mise à l’enquête publique les : 

 

- Le lundi  07/10/2019 de 9 heures à 12 heures, 

- Le mercredi  16/10/2019 de 9 heures à 12 heures, 

- Le samedi 26/10/2019 de 9 heures à 12 heures, 

- Le jeudi 31/10/2019 de 14 heures à 17 heures, 

- Le vendredi 08/11/2019 de 14 heures à 17 heures, clôture de l’enquête. 

A noter qu’une partie de l’enquête publique se situe pendant les vacances de 

la Toussaint favorable aux visites des résidents secondaires. 

 

 

VISITE EN MAIRIE le 4 Septembre 2019 en présence de Monsieur le 

Maire. 

 

 Un point est fait sur les transmissions et demandes d’avis aux PPA ; dossiers 

envoyés en R.A.R le 13 juin 2019 le délai de réponse est de 3 mois soit le 

13septembre 2019, la DREAL a accusé réception le 17 juin décalant la date 

d’avis. 

Monsieur le Maire me remet l’ensemble du dossier du PLU. 

J’ai visité quelques points particuliers de la commune : la Vallée étroite, la 

zone du futur cimetière et la station d’épuration.  

 

 

Ci-dessous quelques photographies prises sur la commune.  
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Vallée Etroite et parkings 
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Station d’épuration  



12 

 

N° E 19000119/13 

 

Téléski de Névache 

 

I -3-3 POINT SUR LES PERMANENCES 

 

PERMANENCE DU 7 Octobre  2019 : 
 

 Accueil par Monsieur le Maire et Adjoints et des Secrétaires de 

Mairie. 

 

 Il m’est remis les pièces à intégrer au dossier d’enquête publique :Note 

introductive, Pièces administratives, mentions des textes régissant 

l’enquête publique, Avis des personnes publiques associées et autorités 

spécifiques. 

 

 Visa de tous les documents et registre d’enquête. 

 

 Réception de 3 personnes, et 1courrier joint au registre. 

 

 

La question concerne le zonage d’une parcelle à l’origine constructible et au 

plan graphique en zone Ns.   
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PERMANENCE DU 16 Octobre 2019 : 

 Rencontre de Monsieur le Maire et de Madame la Première Adjointe 

(l’inventaire des chalets d’alpage est en cours conformément à la 

demande  de l’Etat). 

 Réception pendant la permanence de 6 personnes. 

 Concerne les zonages à la Sallé ; le Cros les hauteurs de constructions 

en zone UB et demandes générales sur le dossier PLU dont la 

signification de « unité foncière ». 

 Il m’a été remis un courrier et une inscription au registre ; une lettre 

collective à venir. 

 

PERMANCE DU 26 Octobre 2019  

 Réception de 7 personnes. (il m’est remis plusieurs courriers annexés 

au registre et inscriptions au registre avec documents). 

 Concerne en particulier des parcelles non constructibles jouxtant les 

zones UB et aujourd’hui à l’enquête publique se trouvent en zone Ap, 

au document d’origine souvent en zone NB.  

 Une visite d’ordre général sur les procédures du PLU et sa 

concertation ; ensuite l’avenir sur le canal de décharge à Ville Haute    

( photo ci-dessous).  

 Rencontre de Monsieur le Maire présentation des documents suivants : 

PPRN et POS initial et à la clôture de la permanence visite du canal de 

décharge et de la zone rouge Ville Haute. 
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PERMANENCE DU 31 Octobre 2019 

 

Réception de 8 personnes.   

Concerne le schéma de servitudes de ski de fond ; zone agricole de Sallé, 

renseignement sur la zone UB, risques naturels coulée du 5 Aout 2019, 

parcelles constructibles en zone rouge Ville Haute, destination de l’artisanat 

à Sallé page 52 du règlement écrit.  

 

PERMANENCE DU 8 Novembre 2019 

 

 Réception de 17 personnes. 

Concerne les zones non constructibles (Nb au POS antérieur). 

Des remarques ont été faites sur le règlement sur la destination des 

constructions en zone Ub et les hauteurs, les parcelles en zone Ns et le 

découpage des zones agricoles. 

J’ai noté plusieurs participations citoyennes et réflexions sur l’élaboration du 

PLU et sur sa concertation. 

J’ai été destinataire  de nombreuses remarques sur les tracés des pistes de ski 

de fond et de la validité des documents graphiques ! 

  

 

Réunion avec le Maître d’Ouvrage  et le Bureau d’Etudes ALPICITE  le 

20/11/2017 

 

Cette réunion en présence de Monsieur le Maire accompagné par Madame 

Chrétien Claudine et Messieurs Roux Henry Pierre, Casanova Frédéric, 

Blanc Roger , Adjoints et Conseillers Municipaux, Monsieur Rodolphe Boy 

du bureau d’études Alpicité  a permis de faire le point sur mes demandes 

transmise par Mail le 14 Novembre 2019( note de synthèse). 

 Les questions administratives et techniques feront l’objet d’une réponse du 

Maitre d’Ouvrage notamment  sur les calculs de surface des zones 

constructible, sur les zones agricoles posant des problèmes : zone agricole 

route de l’Echelle en amont de la Chapelle classée à supprimer avis PPA et la 

zone A à Ville Haute à proximité des constructions et zone rouge PPR. 

Toutes les demandes écrites, courriers et mails ont été analysées avec une 

réponse du Maître d’Ouvrage dans les 15 jours. 

 

Le débat autour des tracés des pistes de ski de fond n’est pas tranché. 

L’évolution du document en fonction de la réalisation des OAP a été évoqué 

et sera lié au suivi du SCOT du Briançonnais. 
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Bâtiment agricole zone A de Ville Haute 

 

La clôture des deux registres d’enquête publique a eu lieu le 8 Novembre 

 2019 à 17h30  par Monsieur le Maire. L’enquête s’est déroulée sans incident 

malgré une forte fréquentation du public plus de 40 personnes au cours des 

permanences. Je note la très bonne collaboration des services Administratifs 

sur l’ensemble des documents demandés : POS précédent, le PPRN, repérage 

de parcelles, fourniture de plans et photos   etc..  

 

Les locaux mis à disposition sont accessibles aux handicapés mais sans 

grande confidentialité pour le public  (consultation des documents, 

inscription sur le registre, attente du public dans la même salle). 
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II    DEUXIEME  PARTIE 

 

 
II 1 LES OBSERVATIONS DES SERVICES DE L’ETAT DES 

PERSONNES ASSOCIEES ET DU PUBLIC. 

 

Au préalable les avis PPA ont été annexés dans le dossier d’enquête publique 

(pièce E) et une note  en réponse sur les avis avant l’enquête publique suite à 

ma demande  inclus dans le dossier d’enquête publique 

 

Absence d’observation de l’Autorité  environnementale  dans le délai imparti 

de 3 mois à compter de l’accusé de réception du 24 Juin 2019 

 

Par courrier du 04 septembre 2019  Madame la  Préfète  informe que le projet 

de PLU est soumis à évaluation de l’Autorité environnementale (non reçu) et 

demande que les points évoqués dans la synthèse de l’avis devront être 

corrigés, modifiés ou justifiés avant l’approbation.  

 

Avis de l’Etat : 

Eléments majeurs de fragilité du projet: 
La faiblesse des ressources en potable, un blocage des permis de construire      

pourra être décidé par l’Etat. 

Améliorer l’inventaire des chalets d’alpage en cours de réalisation.  

Autres éléments à faire évoluer dans le projet : 
Rendre le règlement cohérent avec le PADD pour les cadrans solaires 

Assainissement limiter les eaux pluviales sur la station du Chef Lieu 

Compléter la liste de servitudes et les périmètres des îlots patrimoniaux, 

Protection paysagère du site classé en précisant les limites, revoir le 

règlement sur les OAP et la zone Ncamp de la vallée Etroite. Remarque sur 

le zonage A en amont de la Chapelle Saint Sébastien qui serait en espaces 

naturels.  

Risques Naturels il existe des unités foncière en zone rouge Ville Haute et 

Plampinet, 

Corriger les observations diverses sur le document. 

 

Le Conseil Départemental : Les orientations d’aménagement et de 

programmation n°1,2 et 3 permettent des extensions mesurées des habitations 

absorbable par les caractéristiques de la RD 994G. Il est rappelé que les RD 

301T et 1T ne sont pas déneigées et les clôture doivent être dimensionnées de 

manière à résister à la poussée de la neige.  
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Service de l’ARS : 

Décider du sort des captages de Loche et de Saint Benoit 

Procéder à l’acquisition foncière des parcelles PPI du captage du Mélèzet 

Procéder à l’instauration des périmètres de protection sur les captages qui en 

sont dépourvus 

Mettre en œuvre les systèmes de traitement de l’eau en fonction de la qualité 

de l’eau brute.  

 

Communauté de Communes du Briançonnais : 

Décision du bureau du 16 Septembre 2019  favorable sous réserve de prendre 

en compte les préconisations mentionnées et de corriger l’erreur matérielle 

sur la capacité de la STEP de Plampinet.  

 

Région Provence Alpes Côte d’Azur : 

Transmission à la Délégation connaissance planification transversalité afin de 

prendre connaissance du dossier.  

 

Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) : 

 

Il sera particulièrement attentif à l’impact du projet sur les surfaces agricoles 

pouvant être destinées à la production des IGP.  

 

Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers : 

 

Avis favorable en date du 22 Aout 2019 

 

Chambre d’Agriculture : 

 

Avis favorable et demande la prise en compte d’une extension du zonage 

agricole autour d’une exploitation. 

 

Maire de Montgenèvre : 

 

Délibération du Conseil en date 25 Juillet 2019 avis non défavorable si le site 

Natura 2000 de la vallée de la Clarée n’impose pas de contrainte sur le 

secteur du Chalvet de sa Commune. 

 

Maire de la Salle les Alpes : 

Lettre du 9 Septembre 2019 pas d’observations. 
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Commentaire et avis : 

 

Les précisions sont apportées dans les réponses à ma note de synthèse du 14 

Novembre 2019, reçue le 3 Décembre 2019 par Mail : compte tenu de 

l’importance des réponses ; je propose  que ce document soit joint dans le 

dossier du PLU. Le mémoire en réponse aux Personnes Publiques Associées 

a fait l’objet d’un complément par rapport au document présent dans le 

dossier soumis à enquête publique  (notamment sur la zone agricole en 

bordure route du col de l’Echelle). 

 

Une réponse a été faite à chacune de mes 14 questions ; la réponse à la 

question 12 m’interroge toujours bien qu’en conformité avec l’article L151-

38 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation page 461 et le 

règlement écrit page 25, un tracé d’intention ou principe d’un axe en pointillé 

me semblerait plus pertinent. 

 

  

  

II- 2 OBSERVATIONS DU  PUBLIC : 

 
Durant cette en enquête, on note sur le registre n°1  31 observations ont été 

formulées par le public, dont 8 par inscriptions au registre, 23 lettres ou mails 

insérées dans le registre, 4  observations orales ; au cours des permanences 

des observations orales ont été suivi d’un dépôt de courrier ou mail. 

 

Registre n°2  

On note 11 observations. Dont 2 par inscriptions au registre et 9 courriers ou 

mail agrafés au registre. Les observations sont plus développées dans la 

note de synthèse en annexe du rapport. 

 

 

 

  Observations orales : au nombre de 4 

 

1- Madame Madjey et Monsieur Carail Jean demandent que la parcelle C212 

soit constructible  (en zone Ns anciennement en Nb)  

Avis de la commune : que la parcelle C212 est en zone Ub et la parcelle 

C222 en Ns 

Avis du CE : Après vérification de mes notes il s’agit de la parcelle C 222 

donc en zone Ns 

 

2- Madame Meyer : demande si ses parcelles 2298 et 2304 lot n°11 du 

lotissement Les Thures sont constructibles. 
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 Avis de la commune : les parcelles sont constructibles. 

Avis du CE : même avis. 

 

3- Monsieur Bruno Bonnard : demande la modification des hauteurs à 9m 

dans la zone Ub lotissement des Thures. (lettre à suivre). 

Avis de la commune : réponse dans la lettre collective 

Avis du CE : réponse dans la lettre collective 

  

4- Monsieur Allonetto : me questionne sur la définition d’une unité foncière 

et sa contribution à la concertation n° 28. 

 

 Avis de la commune : la définition sur l’unité foncière sera ajouté ; exposé 

sur les tracés des pistes de ski de fond ne sera pas une servitude et ne donne 

aucun droit d’utiliser le terrain mais une sécurité pour le passage du ski de 

fond. 

 

 Avis du CE : d’accord pour l’unité foncière et reste plus réservé sur les 

pistes de ski de fond. 

 

Observations écrites : au nombre de 8 

 

      1-Monsieur Poulin Le Cros : demande que les parcelles 197 et suivantes 

réintègrent la zone constructible parcelles non enclavées et viabilisées.(plans) 

 

Avis de la commune : répond favorablement à la demande 

 

 

Avis du CE : favorable à la demande 
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2-Madame Paugam Annick dessous Salé : demande que ses parcelles 1147 et 

1148 réintègrent la zone constructible.(plans) 

 

Avis de la commune : explications  sur les raisons du refus dont le mitage le 

long de la RD994g. 

 

Avis du CE : je suis l’avis page 40 du mémoire en réponse 

 

3-Monsieur et Madame Tétard au  Plampinet : demande de réintégrer la 

parcelle 1408 section E à l’appui un PC sursis à statuer. 

 

Avis de la commune : réponse favorable pour la parcelle E1408 en 

constructible. 

 

Avis du CE : même avis et accord pour rester dans l’alignement de la 

parcelle déjà bâtie. 
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4-Monsieur Caramello au Plampinet : demande que la parcelle n°1407 soit 

constructible, antérieurement en Nb. 

 

Avis de la commune : réponse favorable pour la zone Ub la demande est 

traitée comme la parcelle 1407. 

 

Avis du CE : même avis ainsi que sur l’alignement. 

 

5-Monsieur Kowalski : demande le classement de la parcelle E1587 en zone 

UB car présence d’une construction.  

 

Avis de la commune : la construction est située en dehors du PAU et en 

zone rouge PPRN elle ne peut être classée en zone U. 

 

Avis du CE : même avis, la zone Ap permet des extensions et annexes 

limitées. 

 

6-Monsieur Coletti au Serre de Buffère : demande que son chalet d’alpage 

G3039 soit intégré à l’inventaire. 

 

Avis de la commune : la ruine existante est dans l’inventaire modifié suite 

aux remarques des PPA document en cours de validation auprès des services 

UDAP. 

 

Avis du CE : réponse positive à la requête. 

 

7-Madame Catot Ville Haute : demande d’intégrer les parcelles 207 et 447 

dans la zone « protection paysagère des jardins » afin de permettre de 

récupérer les surfaces dans des zones sans risques. 

 

Avis de la commune : les parcelles n’appartiennent pas à Madame Clatot ; 

elles ne sont pas classées comme jardins protégés et n’entrent pas dans le 

potentiel constructible. 

 

Avis du CE : je rejoins l’exposé et propose le classement en zone Ap. 

 

8-Monsieur Laurençon à Plampinet : demande que les parcelles 1394 et 1750 

section E soient constructibles. 

 

Avis de la commune : exposé sur les raisons du zonage et les recherches de 

développement de projet d’ensemble, défavorable à la demande. 
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Avis du CE : en fonction de la proximité de la zone Ub et d’une construction 

existante en amont ; je demande une réflexion complémentaire. 

 

 

Observations par courriers et mails: au nombre de 23 

 

 

       1-Monsieur Alonetto à Ville Haute  : opposé à la prescription « zone qui 

peut être aménagée pour la pratique des activités nordiques »  

 

Avis de la commune : exposé de la commune décrit au point 4 ( mémoire 

pages 43,44,45) 

 

Avis du CE : je maintiens mon questionnement du point 4. 

 

2-Famille Vachet au dessus de Salé : demande que les terrains restent 

constructibles en évoquant la crue du 5 Aout 2018 et une étude ETRM. 

Mention de la parcelle C 949 en procédure de désenclavement. 

  

Avis de la commune: développement sur la zone bleue au PPRN ne rend pas 

les parcelles inconstructibles ; aucune modification n’est prévue. Le 

désenclavement reste du droit privé (code civil). 

 

Avis du CE : je me range à l’avis développé pages 45 et 46 du mémoire en 

réponse. 

 

3-Madame Gaidon à Sallé : me remet un document de Maître Tomassi Garcia 

de 6 pages et 6 pages d’annexes ; pour la construction d’un hangar agricole 

sur un terrain de 5052m² en demandant le classement en zone A ( CU 

positifs). 

 

Avis de la commune : dans un exposé pages 46 à 48 du mémoire en réponse, 

les éléments suivants sont développés : la compatibilité avec le SCOT sur le 

volet agricole  la violation du principe d’égalité par rapport aux autres 

agriculteurs, la proximité des habitations et seul le bâtiment existant reste en 

zone A et sur l’erreur manifeste d’appréciation et aucune servitude et besoin 

d’indemnisation, pas de suite positive. 

 

 

Avis du CE : il est guère possible d’émettre un avis dans ce type de demande 

à caractère de précontentieux, d’ailleurs développé dans le mémoire. 

Pour ma part je note sur la photo ci-dessous la présence d’un abri. 
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4-Madame Bonnamour et Monsieur Spaggiari à Ville Haute : signalent le 

classement de parcelles en zone rouge, le projet n’intègre pas les évènements 

torrentiels de 2018 et 2019, enfin le fond de plan n’indique pas un garage 

construit en 2014 et un chemin. 

 

Avis de la commune : une réponse est donnée sur le PPRN et explication sur 

le zonage en Ua et sur les événements de laves torrentielles ainsi que sur le 

fond de carte. 

 

Avis du CE : adhère à la proposition de sortir les parcelles AB 207 et 247 de 

la zone U en zone Ap. Il convient d’ajouter sur le fond de carte le garage 

construit. 

 

5- Monsieur Caramello à Plampinet : me transmets divers courriers et CU 

demandant de rendre constructible la parcelle E1407. 

 

Avis de la commune : réponse donnée au point 4 
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Avis du CE : réponse formulée au point 4. 

 

6-Monsieur Arnoux le Roubion : demande que la parcelle C203 soit 

constructible. 

 

Avis de la commune : la parcelle est située en dehors de la PAU et dans 

l’espace agricole remarquable à ce jour il n’est pas possible d’envisager une 

constructibilité en dehors de projets important. 

 

Avis du CE : j’adhère au développement de la commune. 

 

7-Madame Tétard à Plampinet : me transmets des pièces complémentaires. 

 

Avis de la commune : favorable au point 3 zone  Ub 

 

Avis du CE : même avis. 

 

8-Monsieur Péraldi Le Cros : demande le classement de sa parcelle AC 670 

constructible. 

 

Avis de la commune : fait l’objet d’une réponse avec Monsieur Poulin au 

point 1classement en Ub. 

 

Avis du CE : même avis. 

 

9-Monsieur Arduin à Ville Haute : indique que sur la parcelle AB353 existe 

une annexe, la demande porte sur son classement en zone Ua. 

 

Avis de la commune :les documents fournis attestent la présence d’un 

bâtiment, la rénovation apportera un plus en sachant qu’il fonctionne avec la 

construction principale sur la parcelle AB487.( classement en zone Ua). 

 

Avis du CE : favorable à la proposition de classement en sachant que dans le 

même secteur il existe un problème identique sur la parcelle AB 352. 

 

10-Madame Parra et Monsieur Joubeaux : demandent le classement de la 

parcelle construite AC291 en zone Ua ou Ub. 

 

Avis de la commune : la parcelle se situe à plus de 50m de l’urbanisation, il 

s’agit d’une construction isolée mais le règlement de la zone Ap est adapté à 

cette habitation. 

 

Avis du CE : avis conforme compte tenu du règlement écrit de la zone Ap. 
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11-Maître Lerable pour Madame et Monsieur Chevalier à Salé : conteste le 

classement et demandent que les parcelles C1286, C1287 et C1296 soient 

constructibles. 

 

Avis de la commune : la réponse s’articule autour que les parcelles sont en 

dehors de la partie urbanisée ; avec un risque de mitage déjà très présent sur 

la commune. En conséquence une suite défavorable est donnée. 

 

Avis du CE : je comprends la réponse de la collectivité, mais un PLU n’est 

pas figé, en l’état je suis l’avis page 52 du mémoire. 

 

12-Monsieur Coletti : signale une erreur de date au registre lire 31/10/2019 

au lieu 31/11/2019. 

 

Avis de la commune : pris en compte. 

 

Avis du CE : demande satisfaite. 

 

13-Monsieur Carail les Ames : demande d’intégrer la parcelle C222 à la zone 

constructible. 

 

Avis de la commune :la parcelle se situe en dehors de la PAU et en zone 

agricole ne répond pas à un intérêt général mais un projet particulier. 

 

Avis du CE : conforme aux justificatifs développés. 

 

14-Groupement de propriétaires fonciers à Salé : demandent d’inclure les 

parcelles 1291-2203 et 2106 en zone constructible et d’étendre la zone Ub 

aux parcelles 2202 et 2201 ainsi que la parcelle 1361. 

 

Avis de la commune : les constructions seront maintenues en zone Ub, et 

l’absence de zone constructible sur les parcelles 2202,2201 puis le long de la 

RD994g  jusqu’à la parcelle 1361 ; le mémoire en réponse page 53 développe 

les parcelles intégrées en zone Ub. (Réponse en partie favorable).  

 

Avis du CE : Bien que ma note de synthèse ne relate pas le fond de la 

demande des mandants ; je suis favorable aux propositions de la commune. 

 

 

15-Madame Pascallon à Salé : indique que le zonage coupe les parcelles 

C2147 et C 1363 les rendant inconstructibles et également la parcelle C1364 

au ras de sa maison.  
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Elle demande le classement de la parcelle construite C1213 en zone Ub. 

 

Avis de la commune : explications sur le découpage et la préservation de la 

silhouette villageoise, il reste une possibilité de construction sur la parcelle 

2147. 

 

Avis du CE : les explications me conviennent ; pour la parcelle construite C 

1213 en zone Ap le règlement écrit permet des améliorations et légères 

extensions.  

 

16-Madame Champ : fait part de sa participation citoyenne notamment sur la 

concertation ; parties du territoire sous « cloches » ; les zones agricoles et le 

passage des pistes de ski de fond. A titre personnel demande le maintien des 

parcelles C2106 et C2111 en zone constructible. 

 

Avis de la commune : le mémoire en réponse pages 54 à 59 ; développe 

d’une manière précise la participation du public et la concertation. Un 

chapitre complet traite les incohérences sur les risques, les choix de la 

municipalité en matière de logements individuels. 

Sur la demande personnelle la parcelle 2201 ainsi que l’ensemble des garages 

le long de la RD 994g restent en zone Ap, l’ensemble de la parcelle 2106 sera 

classée en constructible. 

Les conclusions mentionnent les réponses aux questions sur des servitudes 

réseaux d’eau potable et pistes de ski de fond. 

  

 

 

Avis du CE : le mémoire relate bien les obligations de la concertation tout au 

long de la procédure et sa publicité en conformité avec la réglementation. 

Les choix de la municipalité ont évolués au cours de l’élaboration du PLU en 

exemple la zone agricole supprimée en bordure de la route du Col de 

l’Echelle. 

Concernant la parcelle 2106 j’adhère à son classement en zone Ub, sur les 

pistes de ski de fond j’y reviendrai dans mes conclusions. 

 

17-Madame Lepouriel au Cros : suite acquisition de la parcelle AC213 il 

existe un chalet inachevé en zone Ap ; la demande porte sur le changement 

de zonage. 

 

Avis de la commune : indique que le chalet est isolé en zone agricole à plus 

de 40m des premières constructions, en absence des travaux souhaités sur la 

construction, et un rappel du règlement de la zone Ap. 
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Avis du CE : j’adhère à l’avis de la commune au vu des possibilités 

autorisées en zone Ap sur les constructions existantes. 

 

18-Monsieur Quelin Responsable du Pôle CEN PACA : demande porte sur 

les zones humides en particulier « marais de Névache » avec un rappel sur les 

interdictions. 

 

Avis de la commune : la prescription prévue pour la protection des zones 

humides sera complétée sur cette base. 

 

Avis du CE : même avis. 

 

19-Madame et Monsieur Thionet à Salé la demande concerne les parcelles 

C1166, C1167 et 1168 (2200m² acquisition en 2006) au PLU en zone 

inconstructible, à inclure dans la zone Ub. 

 

Avis de la commune : le mémoire en réponse page 60 développe les choix 

de la municipalité afin de sortir des mitages à Salé Sud et de favoriser 

l’installation de résidents permanents sur des parcelles maitrisées par la 

collectivité. 

 

Avis du CE : Comme déjà évoqué un PLU n’est pas figé et devra évoluer. 

Je  pense que les possibilités existent dans le futur ; en l’état je suis les 

éléments du mémoire. 

 

20-Maître Chaine : demande de renseignements sur l’élaboration du PLU, 

droit de préemption, et confirmation d’une construction sur la parcelle 3380 

au lieu dit Courtin. 

 

Avis de la commune : Pas de DPU en RNU.il en est de même sur un lot de 

parcelles en discontinuité loi montagne ne peuvent pas devenir constructible. 

 

Avis du CE : accord sur les réponses techniques. Aucune réponse sur la 

confirmation d’une construction sur la parcelle 3380. 

 

21-Monsieur Van Wambeke Le Cros et Salé : demande le maintien de la 

parcelle 1405 en constructible et indique 3 parcelles en inconstructible. 

 

Avis de la commune : Rappel que le POS est caduc, il est proposé de 

remonter légèrement le trait de la parcelle 1405 afin de faciliter 

l’implantation d’une construction et dans l’alignement de la construction sur 

la parcelle 1403. 
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Avis du CE : favorable à la proposition développée. 

 

22-Madame et Monsieur Monnet à Salé :les nombreuses remarques portent 

sur les réductions des zones Ua et Ub plus défavorables que le RNU. 

Ensuite sur la zone rouge de Ville Haute et le zonage à Salé après les crues 

torrentielles de 2018. 

Revoir les emprises au sol variant de 15% à 30%, le règlement sur les 

lucarnes, les plantations, les dispositifs de clôture, le cimetière. 

Opposition aux servitudes ski de fond et le règlement de la zone A permettre 

la construction de logements à location saisonnière. 

L’extension des chalets d’alpage, la surface de 50m² parait trop importante. 

 

Avis de la commune : Le mémoire en réponse pages 62 à 68 répond point 

par point aux demandes : réduction des zones constructibles, classement des 

terrains en zone rouge , jardins, parking , lave torrentielles, demande de 

classement de parcelles en zone constructible, la zone A de Ville Haute, 

coefficient d’emprise au sol, dispositions aberrantes, arbres, clôtures, 

stationnement des vélos, cimetière, protection patrimoniale, servitude ski de 

fond, appartement touristiques, zone N et desserte.  

 

 

Avis du CE : J’invite les rédacteurs du courrier à prendre connaissance des 

réponses formulées ; pour ma part certaines n’appellent pas de remarques. 

Le classement de terrains en zone rouge m’interroge ainsi que les risques 

naturels. 

Sur la constructibilité des parcelles à Sallé ; il est certain que ce hameau 

comme celui de Roubion seront appelés à une évolution dans les prochaines 

années du fait du peu de potentiel de Ville Haute et Ville Basse. Il est prévu 

également de réduire la zone A de Ville Haute à l’emprise du bâtiment. 

Satisfait de la prise en compte du CES à 20%, pour les essences d’arbres et 

leur recul, le stationnement des vélos à une certaine logique. 

Des rappels sur le zonage du projet de cimetière, les appartements 

touristiques en zone A (agricole) la réponse demeure ambiguë ; et enfin les 

dessertes en zone N et les chalets d’alpage. 

Les mesures détaillées devront être intégrées au document final du PLU. 
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23-Monsieur Rochas à Sallé : demande que sa parcelle C2202 soit 

constructible ; antérieurement en zone Nb et constructible au RNU. Evoque 

la zone rouge de Ville Haute et le refus de servitudes pour le ski de fond ; 

ainsi qu’un PC avec un sursis à statuer en date du 16 juillet 2019. 

 

Avis de la commune : Confirme la réponse à la remarque n°25 de répondre 

favorablement au classement de la parcelle C2202 en zone Ub ; les autres 

remarques ont fait l’objet de réponses n°s 25, 26,27 et 12. 

 

Avis du CE : d’accord sur l’avis de la commune pour la parcelle C2202 

 

Registre d’enquête N° 2 

 
Observations écrites : au nombre de 2 
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1-Monsieur Manavella : vendeur d’une parcelle AC 16 en zone A se 

rapproche de la Safer. 

Propriétaires des parcelles AC 162 et 269 il demande leur classement en zone 

UA car voisines de la 161  sur laquelle est construit un chalet avec projet 

d’agrandissement. 

 

Avis de la commune : se questionne sur une demande de changement de 

zone de la parcelle AC16. Sur les parcelles AC 162 et 269 en partie 

construite la commune engage une réflexion sur une modification en fonction 

d’une partie bâtie sur la parcelle 269. 

 

Avis du CE : la parcelle AC 16 reste en zone A explications données à 

Monsieur Manavella, les parcelles AC 162 et 269 en partie construite sont 

intégrées en zone Ua. 

 

2-Monsieur Péraldi Le Cros : demande le classement de la parcelle AC 192 

en zone constructible. 

Avis de la commune : réponse au point 8 

  

Avis du CE : réponse au point 8 

 

Observations écrites ou Mails : au nombre de 9 

 

1-La ferme de Claire Madame Gaidon : Note sur les aspects climatiques et la 

mutation des sites de ski de fond en altitude. Les zones Ap ne sont pas 

favorables à l’agriculture «  interdiction des serres ».L’absence d’une zone A 

dans son secteur (installation d’un jeune agriculteur et signale l’irrigation non 

sanctuarisée).Il est joint un relevé de conclusions sur une réunion concernant 

le ski de fond  de décembre 2010, et un courrier à Monsieur le Maire du 7 

mai 2019 et de nombreuses photos. 

 

Avis de la commune : la municipalité rappelle qu’elle est seule 

décisionnaire dans les choix réalisés. 

Pour plus de clarté, la mention autorisant les aménagements sportifs dans 

l’ensemble des zones A et N sera reprécisée. Le mémoire en réponse page 70 

donne les éléments sur les préservations des canaux, la zone Ap et sur 

l’exploitation de Madame Gaidon. 

 

Avis du CE : En accord avec le développement des thèmes surtout sur les 

activités éventuelles en altitude. 

Je reviens sur la réponse faite au point 3, la photo ci-dessous  et le plan 

indique que le chemin Saint Laurent ne semble pas permettre une desserte 

agricole ainsi que la proximité des constructions existantes. 
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Plan et photo du chemin de Saint Laurent (très étroit) 
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2-Madame et Monsieur Blanc Le Cros : la demande concerne la parcelle AC 

197 classée en Ap avec rectification parcellaire car découpage en 3 lots 

(observation 25 de la concertation). 

On note  qu’une construction semble située sur la parcelle AC201alors 

qu’elle n’existe ni au cadastre ni en réalité. 

Enfin sur les enjeux écologiques en inversant le classement de la parcelle 

AC197. 

 

Avis de la commune : voir les pages 38 et 39 du mémoire en réponse sur les 

parcelles des propriétés Poulin, Péraldi et Blanc. 

Une vérification devra être faite sur l’existence d’une construction sur la 

parcelle AC201.  

 

Avis du CE : Le mémoire est très précis j’adhère aux propositions sous 

réserves des vérifications sur la parcelle AC 201. 

 

3-Madame Chaix, Madame Guillaume et Monsieur Mary : soulèvent la 

classement de la parcelle C0252 les Ames en zone Ns et la non nécessité de 

prolonger le zonage ; historique du développement des opérations 

d’urbanisme dans les années 1990. (Aucun impact de risques naturels). 

 

Avis de la commune : elle propose de sortir les parcelles de la zone Ns en 

Ap ; explications sur les équipements publics, laves torrentielles et reste 

défavorable à la constructibilité de la parcelle C252. 

 

Avis du CE : Je ne vois pas d’intérêt de changer le zonage, par contre je ne 

suis pas opposé à une réflexion future sur ce plateau en continuité d’un 

lotissement existant. 

 

4-Monsieur Pouchot à Ville Basse : observations sur les tracés de pistes ski 

de fond sur les documents graphiques et la fragilité juridique du document à 

retirer des plans. 

 

Avis de la commune : renvoi à son avis au point 12 du mémoire et 4 du 

rapport. 

 

Avis du CE : j’ai le même questionnement au point 4 du rapport. 

 

5-Note collective de 5 personnes : Evolution du règlement en zone Ub afin 

de supprimer dans les destinations « restaurants et commerces », l’exposé 

porte sur l’aspect résidentiel du lotissement les Thures et l’Aiguille ; elle 

propose de créer une zone Ubb. 

 



33 

 

N° E 19000119/13 

Avis de la commune : favorable pour modifier le règlement sur les 

interdictions de restaurations et artisanat en créant une zone Ubb. 

 

Avis du CE : Accord sur les modifications du règlement  

(zone Ubb) et il convient de vérifier l’application au lotissement l’Aiguille 

rouge. 

 

6-Lotissement Les Thures 10 personnes : demandent de revoir le règlement 

sur les hauteurs des constructions à limiter à 9m en harmonie avec les 

constructions existantes. 

 

Avis de la commune : favorable à limiter la hauteur à 9m sur le lotissement 

des Thures. 

 

Avis du CE : même avis. 

 

7-Madame et Monsieur Estrayer à Salé : demande sur la parcelle C1371 non 

constructible il existe un garage cadastré depuis 30 ans ; même remarque 

pour la parcelle AB352 à Ville Haute. Enfin une remarque sur la parcelle C 

257 à priori en zone Ns alors qu’il existait un projet de lotissement par la 

commune. 

 

Avis de la commune : Pour la parcelle C1371 défavorable voir les réponses 

n° : 25,26 et 27 

Parcelle AB352 favorable en zone Ua 

Parcelle C257 défavorable voir les réponses n°24 et 39 du mémoire. 

 

Avis du CE : avis conforme pour les parcelles C1371 et AB352 en sachant 

que dans le même secteur satisfaction est donnée à Monsieur Arduin. 

Sur la parcelle C 257 j’émets les mêmes réserves émises au point 3 Madame 

Chaix. 

 

8-Madame Bout-Gonon à Salé : le courrier fait état d’un avis d’expert sur la 

constructibilité des terrains. Deux couples seraient acquéreur de parcelles 

permettant la rénovation du bâtiment Evasion Sports. Dans l’enveloppe un 

mail de Madame Gonon demandant une parcelle constructible et un courrier 

de Monsieur Gonon pour le même objectif de terrain constructible. 

 

Avis de la commune : développe en page 73 du mémoire en réponse les 

arguments des choix de la collectivité sur l’urbanisation au pied de Sallé et la 

compatibilité avec le SCOT. 
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Avis du CE : Je me questionne, bien que comprenant les objectifs de la 

municipalité, sur la création d’une zone Ub limitée à la construction existante 

de Madame Bout-Gonon en rattachant les 2 constructions voisines au Sud et 

celle à l’est ! 

 

9-Madame Beuret et Monsieur Darmas à Ville Haute : contribution à 

l’enquête publique manque de cohérence entre les objectifs du SCOT du 

Briançonnais et le projet de PLU sur le volet agricole. Ils demandent le 

déclassement de nombreuses parcelles en zone de protection écologique 

zones  humides en raison de la topographie des lieux très en pente. 

La superficie de la zone A dit le Clos est insuffisante  pour l’installation 

d’une jeune agricultrice à l’appui ils proposent de l’étendre ou de créer un 

zone A dans le même secteur avec inventaire de parcelles. 

Demandent de revoir l’implantation des bâtiments agricoles sur limite, et de 

conclure l’opposition aux tracés de ski de fond et d’envisager des circuits 

d’altitude. 

 

Avis de la commune : développe pages 74 et 75 ses réponses sur la 

cohérence avec le Scot ; sur les zones humides, extension de la zone A 

favorable, l’implantation des constructions favorable et les pistes de ski de 

fond déjà une réponse à la remarque 12 ( point 4 du rapport). 

 

Avis du CE : J’adhère aux réponses sur l’extension de la zone agricole et 

l’implantation des constructions ; par contre je suis toujours réservé sur le 

tracé des pistes de ski de fond. 

 

 

 

 

 

Fin des observations du public, durant l’enquête, j’ai  ressenti de 

nombreuses interrogations sur les zonages en particulier la zone Ap, les 

applications du PPRn au vu des événements de laves torrentielles, le 

zonage des zones agricoles et bien entendu les tracés des pistes de ski de 

fond.  De nombreux documents m’ont été transmis  et j’ai procédé à 

quelques visites sur la Commune 
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CLOTURE DE L’ENQUETE 

 

 
Cette enquête a été réalisée conformément à l’arrêté municipal du 17 Septembre 

2019,  au code de l’urbanisme articles L 153-34 et R 153-11 à 12 ; et au code de 

l’environnement notamment les articles L123-1 et suivants et R123-1 et 

suivants. 

 

 

La participation a été dense au cours de l’enquête, aux heures habituelles 

d’ouverture de la Mairie, et pendant les permanences du commissaire enquêteur. 

 

 

Le projet du Plan Local d’Urbanisme est resté  en ligne sur le site internet de la 

commune de Névache pendant toute l’enquête. ( avec de nombreuses 

consultations). 

 

 

 

J’ai rendu compte de la constitution du dossier, de la publicité et du déroulement 

de l’enquête. 

 

 

J’ai  pris connaissance de toutes les observations écrites, orales, courriers et 

mails lors des visites aux permanences. Après analyse ; un avis est donné pour 

chacune d’entre elles. 

 

 

Je suis en mesure de clore le présent rapport et de formuler mes conclusions en 

vue d’émettre un avis motivé. 

 

 

 

  A  Pelvoux le  9 Décembre  2019 

 

   Le commissaire enquêteur 

 

 

 

 

    Pierre  Chamagne 
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 ANNEXES  

 

  
 

Certificat d’affichage 

 

 

 

 

Mémoire en réponse aux PPA 

 

 

 

Note de synthèse 

 

 

 

 

Réponses au commissaire enquêteur ( au vu de l’importance du document à 

joindre dans le dossier PLU) 
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Guide à joindre dans le dossier PLU à approuver 


